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La confidentialité des consultations juridiques des juristes d’entreprise :                 
portée et limites

Le Conseil constitutionnel vient 
de valider le 18 février 20261 la loi 
« relative à la confidentialité des 
consultations juridiques des ju-
ristes d’entreprise » qui avait été 
adoptée le 14 janvier 20262 à une 
large majorité par le Sénat dans 
les mêmes termes que la propo-
sition de loi issue de l’Assemblée 
nationale. Le texte pourra être 
promulgué et entrer en vigueur à 
compter d’une date fixée par décret 
en Conseil d’Etat et au plus tard le 
premier jour du douzième mois sui-
vant sa promulgation.

L’adoption en droit français de la 
confidentialité des consultations 
des juristes d’entreprise est l’abou-
tissement d’un long cheminement3. 
Bien que la confidentialité de ces 
avis soit la règle dans la plupart des 
pays de l’OCDE et ait été recom-
mandée en France par de nom-
breux rapports4, elle s’est heurtée 
dans notre pays à de fortes opposi-
tions qui ont retardé son adoption.

La décision du Conseil constitution-
nel a justifié la réforme et répondu 
de manière précise et motivée aux 
craintes que le texte avait pu ins-
pirer, principalement de la part de 
certaines autorités administratives 
et d’une partie de la profession 
d’avocat5. 

La décision du Conseil constitution-
nel commence par relever « qu’il 
ressort des travaux préparatoires 
qu’en adoptant ces dispositions, le 
législateur a entendu permettre aux 
organes dirigeants des entreprises 
de pouvoir bénéficier d’avis juri-
diques internes propres à favoriser 
leur mise en conformité avec les 
règles de droit s’imposant à elles » 
et que « ce faisant, il a poursuivi un 
objectif d’intérêt général »6.

La reconnaissance par le Conseil 
constitutionnel de la poursuite d’un 
objectif d’intérêt général confirme 
le rôle nouveau essentiel joué par 
les juristes d’entreprise : ils sont 

les gardiens de la conformité et 
du respect du droit au sein de leur 
entreprise. Ce changement de pa-
radigme est dû essentiellement à 
l’essor de la compliance en droit 
positif7.

La confidentialité permettra aux ju-
ristes de mieux prévenir les infrac-
tions au sein de leur entreprise, de 
limiter le nombre d’infractions et de 
renforcer l’efficacité du devoir de vi-
gilance, du droit de la concurrence, 
du droit boursier, du droit des don-
nées, des mesures anti-corruption 
et plus généralement de toutes les 
obligations de conformité qui se 
sont développées ces dernières 
années sans que leurs alertes, en 
vue d’assurer le respect du droit, ne 
puissent servir de preuve d’infrac-
tion en cas de contrôle et les empê-
cher de remplir la mission qui leur 
est désormais dévolue.

Le Conseil énumère ensuite l’en-
semble des garanties dont la loi en-
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toure la mise en œuvre de la confi-
dentialité :

- « elle est limitée à certaines 
consultations juridiques précisé-
ment définies » ;

- « la mention frauduleuse de la 
confidentialité est pénalement 
sanctionnée » ;

- elle « n’est pas opposable dans le 
cadre d’une procédure pénale ou 
fiscale » ;

- « la loi n’institue aucune immunité 
en matière répressive, ne modifie 
pas les obligations légales aux-
quelles sont soumises les entre-
prises et dont les autorités admi-
nistratives peuvent être chargées 
d’assurer le respect, et n’empêche 
pas ces autorités d’accéder, dans 
le cadre de leurs missions, à tout 
autre document émanant de l’en-
treprise qui révèlerait un manque-
ment à une règle de droit, en parti-
culier, les décisions de ses organes 
dirigeants et les contrats conclus 
par l’entreprise » ;

- une procédure de contrôle de la 
confidentialité est possible devant 
le JLD à l’occasion d’une opération 
de visite « soit pour contester cette 
confidentialité, soit pour demander 
la levée lorsque la consultation a 
pour finalité de faciliter ou d’inciter 
à la commission de manquements 
passibles d’une sanction »8.

La décision du Conseil constitution-
nel écarte les différents griefs qui 
avaient été formulés par le groupe 
LFI qui l’avait saisi de l’inconstitu-
tionnalité du texte et invoqué une 
limitation excessive des pouvoirs 
de contrôle de certaines autorités 
administratives conduisant à une 
méconnaissance des objectifs de 
sauvegarde de l’ordre public éco-
nomique, de bonne administration 
de la justice et de recherche des 
auteurs d’infractions.

Le Conseil rejette également le grief 
de méconnaissance de l’objectif à 
valeur constitutionnelle d’accessi-
bilité et d’intelligence de la loi ainsi 
que toute différence de traitement 
injustifiée entre les juristes d’entre-

prise et les professions juridiques 
réglementées, en méconnaissance 
du principe d’égalité devant la loi. 
Le Conseil relève à juste titre que la 
notion de consultation juridique est 
très clairement définie de même 
que le pouvoir de contrôle des au-
torités européennes auxquelles la 
confidentialité n’est pas opposable 
et récuse l’existence d’une diffé-
rence de traitement injustifiée entre 
juristes d’entreprise et professions 
réglementées.

Le Conseil a cependant émis deux 
réserves d’interprétation afin d’as-
surer la cohérence des disposi-
tions adoptées et répondre aux exi-
gences constitutionnelles.

S’agissant des procédures admi-
nistratives, le Conseil constitution-
nel s’inspire du mécanisme qui 
figurait dans la proposition de loi 
adoptée par le Sénat, prévoyant un 
mécanisme identique de levée de 
la confidentialité en cas d’opération 
de visite et saisie et de demande 
d’information par une autorité ad-
ministrative. Le Conseil précise par 
une première réserve d’interpréta-
tion que le mécanisme de contrôle 
de la confidentialité doit permettre 
à l’autorité administrative de saisir 
le JLD si elle estime que la confi-
dentialité lui est opposée à tort tant 
en cas d’opération de visite et saisie 
que dans l’exercice de son droit de 
communication. 

Il ajoute que l’exercice de la confi-
dentialité ne peut pas faire obstacle 
à l’exercice des pouvoirs reconnus 
à une autorité administrative par 
une loi organique.

S’agissant des procédures civiles 
ou commerciales, le Conseil consi-
dère que la levée de la confidentia-
lité pourra intervenir non seulement 
lorsque les conditions prévues par 
la loi ne sont pas remplies, comme 
le texte le prévoit expressément, 
mais également, comme dans le 
cas des procédures administra-
tives, en cas de facilitation ou d’in-
citation à une infraction.

La confidentialité des consulta-
tions juridiques des juristes d’entre-

prise est donc clairement reconnue 
comme nécessaire et légitime. Il 
est utile de présenter les conditions 
de son bénéfice (I) et son régime 
procédural (II) afin que les entre-
prises puissent se préparer à sa 
mise en œuvre dès l’entrée en vi-
gueur du texte.

I. Les conditions du bénéfice de la 
confidentialité

A. Les conditions de fond

1. Les conditions relatives au ré-
dacteur de la consultation

Le bénéfice de la protection est 
subordonné à des conditions por-
tant sur la qualité du rédacteur de 
la consultation juridique énoncées 
au nouvel article 58-1 de la loi  71-
1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques.

« Sont confidentielles les consul-
tations juridiques rédigées par un 
juriste d’entreprise ou, à sa de-
mande et sous son contrôle, par un 
membre de son équipe placé sous 
son autorité, remplissant les condi-
tions suivantes :

1° Le juriste d’entreprise ou le 
membre de son équipe placé sous 
son autorité est titulaire d’un master 
en droit ou d’un diplôme équivalent 
français ou étranger ;

2° Le juriste d’entreprise justifie 
avoir suivi une formation aux règles 
éthiques, établies par un référentiel 
défini par un arrêté conjoint du mi-
nistre de la justice et du ministre 
chargé de l’économie, pris sur pro-
position d’une commission dont 
la composition et les modalités de 
fonctionnement sont fixées par dé-
cret. Les frais de formation sont pris 
en charge par l’employeur. »

Une équivalence est prévue pour 
les « personnes qui sont titulaires 
d’une maîtrise en droit, les étudiants 
qui ont validé la première année 
d’une formation de deuxième cycle 
conduisant au diplôme national de 
master en droit ou les détenteurs de 
l’un des titres ou diplômes recon-
nus comme équivalents par arrêté 
conjoint du ministre de la justice et 

8 Cons. Const., déc. n° 2026-900 DC du 18 févr. 2026, préc. et Communiqué de presse.
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du ministre chargé des universités 
qui justifient, à la date d’entrée en vi-
gueur de la présente loi, d’au moins 
huit ans de pratique professionnelle 
au sein du service juridique d’une ou 
de plusieurs entreprises ou adminis-
trations publiques sont considérés, 
pour l’application de l’article 58 1 de 
la loi n° 71 1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques, 
comme titulaires d’un master en 
droit. »

Le texte confère le bénéfice de la 
confidentialité aux consultations 
juridiques du responsable juridique 
de l’entreprise et aux membres de 
son équipe, dès lors qu’ils satisfont 
à des conditions de formation à la 
fois juridique et éthique. Lors des 
débats parlementaires, l’extension 
de la confidentialité aux consulta-
tions juridiques rédigées par les 
membres de l’équipe juridique pla-
cés sous l’autorité du responsable 
juridique a été contestée9. Cette 
contestation était cependant infon-
dée et a été rejetée à juste titre. La 
limitation de la confidentialité aux 
seules consultations rédigées par 
le directeur juridique de l’entreprise 
serait inadaptée à l’organisation 
des entreprises dont les services 
juridiques peuvent comprendre des 
dizaines de juristes qui sont tous 
amenés à rédiger des consultations 
juridiques. Par ailleurs, les mêmes 
conditions de formation sont re-
quises du juriste d’entreprise et des 
membres de son équipe.

2. Les conditions relatives au des-
tinataire de la consultation

Le bénéfice de la protection est éga-
lement subordonné à des condi-
tions portant sur le destinataire de 
la consultation juridique énoncées 
à l’article 58-1 de la loi n 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires 
et juridiques.

« Art. 58-1. – I. – 3° Ces consulta-
tions sont destinées exclusivement :

« a) Au représentant légal, à son 
délégataire ou à tout autre organe 
de direction, d’administration ou de 
surveillance de l’entreprise qui em-
ploie le juriste d’entreprise ;

« b) À toute entité rendant des avis 
aux organes de direction, d’adminis-
tration ou de surveillance de l’entre-
prise qui emploie le juriste d’entre-
prise ;

« c) Aux organes de direction, d’ad-
ministration ou de surveillance 
de l’entreprise qui, le cas échéant, 
contrôle, au sens de l’article L. 233-
3 du code de commerce, l’entreprise 
qui emploie le juriste d’entreprise ;

« d) Aux organes de direction, d’ad-
ministration ou de surveillance des 
filiales contrôlées, au sens du même 
article L. 233-3, par l’entreprise qui 
emploie le juriste d’entreprise. »

Cette limitation aux dirigeants et 
à un cercle restreint de destina-
taires devra être prise en compte. 
Les juristes internes envoient en 
effet fréquemment des consulta-
tions avec des recommandations 
à des opérationnels qui peuvent al-
ler au-delà du cercle de dirigeants 
reconnu par la loi. Des délégations 
de pouvoirs devront être rédigées le 
cas échéant pour tenir compte de 
situations particulières.

3. La notion de consultation

La notion de consultation protégée 
a fait l’objet d’importants débats10.

La proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée Nationale avait opté 
pour la mention d’une définition de 
la consultation juridique reprenant 
la définition de la jurisprudence et 
de la doctrine administrative :

« Art. 58-1. – I. – 3° bis (nouveau) 
Ces consultations consistent en 
une prestation intellectuelle person-

nalisée tendant à la fourniture d’un 
avis ou d’un conseil fondé sur l’ap-
plication d’une règle de droit ; »

Lors des débats parlementaires, 
il a été proposé de supprimer la 
mention « intellectuelle » de la pres-
tation et d’inscrire cette définition 
modifiée à l’article 54 de la loi du 31 
décembre 1971 relatif au périmètre 
de l’ensemble des professionnels 
du droit autorisés à effectuer des 
activités de consultation juridique.

Le Sénat a rejeté cette modifica-
tion en maintenant la définition 
traditionnellement reconnue par 
la jurisprudence. La définition ac-
tuelle de la consultation juridique 
en tant que prestation intellectuelle 
personnalisée résulte d’une juris-
prudence bien établie de la Cour de 
cassation11 et des juges du fond12. 
Elle doit être distinguée, selon la ju-
risprudence, de l’information à ca-
ractère documentaire qui consiste 
à renseigner un interlocuteur sur 
l’état du droit ou de la jurisprudence 
relativement à un problème donné.

Il aurait été infondé en droit et ino-
pportun en fait de supprimer le ca-
ractère intellectuel de la prestation 
protégée.

Infondé en droit car la consultation 
rédigée par l’IA n’est qu’une infor-
mation juridique à caractère docu-
mentaire dont la libre diffusion est 
consacrée à l’article 66-1 de la loi 
de 1971 (qui dispose que « Le pré-
sent chapitre ne fait pas obstacle 
à la diffusion en matière juridique 
de renseignements et informa-
tions à caractère documentaire »). 
Comment considérer qu’une infor-
mation générée sans apport d’in-
telligence humaine et ne garantis-
sant aucune exhaustivité ni bonne 
interprétation des normes, selon 
les propres indications du CNB13, 
puisse être considérée comme une 
consultation juridique ?

9 Amendement à la proposition de loi relative à la confidentialité des consultations des juristes d’entreprise, présenté par Mme de la Gontrie, MM. 
Bourgi et Chaillou, Mme Harribey, MM. Kanner et Kerrouche, Mmes Linkenheld et Narassiguin, M. Roiron et les membres du groupe Socialiste, Eco-
logiste et Républicain, 12 janv. 2026.
10 V. par ex. : Conseil national des Barreaux, Rapport sur la définition de la consultation juridique, Commission de l’exercice du droit, Assemblée gé-
nérale du 12 décembre 2025 ; Résolution du Conseil national des Barreaux concernant la définition de la consultation juridique, Assemblée générale, 
12 décembre 2025.
11 Cass., 15 nov. 2010, n° 09-66.319, Alma ; Cass. 1ere civ., 19 juin 2013, n° 12-20.832 ; Cass 1ere civ., 25 janv. 2017, n° 15-26.353. 
12 Trib. com., Paris, Ch. 1-6, 22 janv. 2026, RG nº 2024015495.
13 Conseil national des Barreaux, Rapport sur la définition de la consultation juridique, Commission de l’exercice du droit, Assemblée générale du 12 
déc. 2025
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Inopportun car source de désta-
bilisation complète de l’édition 
juridique : considérer que les ré-
ponses machine fournies par 
l’IA constituent une consultation 
juridique revient à déclarer ipso 
facto illégaux tous les outils d’in-
telligence artificielle délivrant des 
réponses machine développés par 
les éditeurs juridique comme Dal-
loz, LexisNexis, Doctrine et tous les 
autres éditeurs puisqu’il s’agirait 
alors d’un exercice illégal du droit. 
En réalité, l’amendement aurait 
conduit à interdire toute d’activi-
té d’IA des éditeurs juridiques qui 
ont investi des dizaines de millions 
d’euros dans la création d’outils 
d’IA associés à leurs fonds docu-
mentaires. 

4. Les consultations exclues du 
fait de l’incitation ou de la partici-
pation à une infraction

Dans le cadre de la procédure de 
contestation et de contrôle des sai-
sies de consultations ayant eu lieu 
dans le cadre d’une procédure ad-
ministrative, le juge des libertés et 
de la détention peut être saisi par 
l’autorité administrative afin :

« Art. 58-1. – IV. B. 2° D’ordonner la 
levée de la confidentialité de cer-
taines consultations qui auraient eu 
pour finalité de faciliter ou d’inciter 
à la commission de manquements 
passibles d’une sanction au titre de 
la procédure administrative concer-
née.

La loi adoptée par le Parlement 
ne prévoyait pas la même excep-
tion pour les procédures civiles ou 
commerciales. Cette omission a 
fait l’objet d’une réserve d’interpré-
tation par le Conseil constitution-
nel : « les dispositions contestées 
doivent être interprétées comme 
permettant au président de la juri-
diction d’ordonner, dans ce cadre, 
la levée de la confidentialité d’une 
consultation juridique lorsqu’elle a 
pour finalité de faciliter ou d’inciter à 
la commission d’une fraude à la loi 
ou aux droits d’un tiers. »

Le Conseil considère que « ce fai-
sant, le Conseil constitutionnel 
aligne les pouvoirs du président 
de la juridiction en matière civile 

ou commerciale sur ceux conférés 
dans le cadre des procédures admi-
nistratives au juge des libertés et de 
la détention ».

Il est vraisemblable que l’applica-
tion pratique de cette réserve d’in-
terprétation suscite des difficultés, 
notamment en raison des incerti-
tudes entourant la caractérisation 
et la preuve de l’intention requise 
en cas de fraude.

B. Les conditions de forme

1. Les conditions de traçabilité

Le bénéfice de la protection est 
soumis à des conditions formelles 
rigoureuses et implique notam-
ment l’apposition de la mention 
« confidentiel – consultation juri-
dique – juriste d’entreprise » ainsi 
que l’identification du rédacteur 
et un classement spécifique dans 
les dossiers de l’entreprise et le 
cas échéant ceux de l’entreprise 
membre du groupe destinataire.

L’apposition en violation des dis-
positions relatives à la confiden-
tialité de la mention « confidentiel 
– consultation juridique – juriste 
d’entreprise » est sanctionnée par 
les peines prévues à l’article 72 de 
la loi du 31 décembre 1971, c’est-
à-dire par une amende de 15.000 
euros et un an d’emprisonnement, 
à l’instar du fait de donner de façon 
non autorisée des consultations ju-
ridiques ou de rédiger pour autrui 
des actes sous seing privé en ma-
tière juridique.

« Art. 58-1. – I. – 4° Ces consulta-
tions portent la mention “confiden-
tiel – consultation juridique – juriste 
d’entreprise” et font l’objet, à ce titre, 
d’une identification du rédacteur et 
d’un classement particulier dans 
les dossiers de l’entreprise et, le cas 
échéant, dans les dossiers de l’entre-
prise membre du groupe qui est des-
tinataire desdites consultations. »

2. Les versions successives

«  Art. 58-1. – I. – 4° in fine : Sont 
couvertes par la même confidentia-
lité les versions successives d’une 
consultation juridique rédigées 
dans les conditions prévues au pré-
sent I. »

II. Le régime procédural applicable

A. L’opposabilité de la confidentia-
lité

1. Le champ d’application

« Art. 58-1. – III– Sous réserve du 
pouvoir de contrôle des autorités 
de l’Union européenne et du IV, 
les consultations couvertes par la 
confidentialité en application du 
présent article ne peuvent, dans le 
cadre d’une procédure ou d’un li-
tige en matière civile, commerciale 
ou administrative, faire l’objet d’une 
saisie ou d’une obligation de remise 
à un tiers, y compris à une autorité 
administrative française ou étran-
gère. Dans ce même cadre, elles ne 
peuvent davantage être opposées 
à l’entreprise qui emploie le juriste 
d’entreprise ou aux entreprises du 
groupe auquel celle-ci appartient.

La confidentialité n’est pas oppo-
sable dans le cadre d’une procédure 
pénale ou fiscale. »

Le champ d’application couvre les 
procédures et litiges en matière ci-
vile, commerciale et administrative, 
à l’exception des contrôles des au-
torités de l’Union européenne et des 
procédures pénales ou fiscales.

L’exclusion des contrôles des auto-
rités européennes s’explique par le 
respect de l’autonomie des procé-
dures européennes par rapport aux 
procédures nationales et des pou-
voirs reconnus à ces autorités.

L’exclusion des procédures pénales 
et fiscales résulte d’un arbitrage po-
litique.

2. Les procédures exclues

a) Les contrôles des autorités de 
l’Union européenne

Contrairement à ce que certains 
ont fait valoir, l’inopposabilité de la 
confidentialité des juristes d’entre-
prise est limitée aux procédures 
des autorités européennes. La 
confidentialité s’appliquera donc 
aux procédures des autorités admi-
nistratives françaises lorsqu’elles 
mettent en œuvre simultanément 
le droit français et le droit euro-
péen, comme c’est souvent le cas 
par exemple en matière de concur-
rence. Il n’y a là aucune contrariété 



5

Tous droits réservés. Reproduction interdite sauf accord spécial

Selas Vogel & Vogel, 30 avenue d’Iéna 75116 Paris France
Tél. : +33 (0) 1 53 67 76 20
E-mail : vogel-contact@vogel-vogel.com
Tous droits réservés. Reproduction interdite sauf accord spécial

avec le droit européen puisque la 
confidentialité des avis des juristes 
d’entreprise s’applique pour les pro-
cédures nationales en vertu de la 
règle de l’autonomie procédurale 
des Etats membres. La confiden-
tialité reconnue par différents Etats 
membres de l’Union aux consulta-
tions des juristes d’entreprise dans 
les procédures des autorités natio-
nales mettant en œuvre le droit na-
tional et le droit européen n’a jamais 
été remise en cause par la Cour de 
justice et a d’ailleurs été déclarée 
conforme au droit européen par la 
Cour d’appel de Bruxelles14 et par la 
Cour de cassation belge15.

La décision du Conseil constitu-
tionnel considère qu’ « en réservant 
le pouvoir de contrôle des autorités 
de l’Union européenne, le législa-
teur n’a entendu exclure la possibi-
lité pour une entreprise d’opposer 
la confidentialité de consultations 
juridiques que dans les procédures 
de contrôle réalisées directement 
par la Commission européenne pu 
par une autre autorité de l’Union 
européenne en vertu des pouvoirs 
d’enquête dont elles disposent ou, 
lorsqu’elles ont délégué leurs pou-
voirs à une autorité nationale, par les 
services de cette autorité ».  La der-
nière précision ajoute au texte de 
la loi. Il est vraisemblable qu’elle se 
réfère à l’accompagnement des au-
torités européennes par les autori-
tés administratives françaises lors-
qu’elles procèdent à une enquête 
en France afin que l’entreprise ne 
puisse pas opposer la confiden-
tialité aux enquêteurs français qui 
agissent au soutien des enquêteurs 
européens. Elle ne saurait en aucun 
cas concerner l’opposabilité de la 
confidentialité aux autorités admi-
nistratives françaises lorsqu’elles 
appliquent le droit européen paral-
lèlement au droit français dans le 
cadre d’une procédure administra-
tive nationale.

b) Les procédures pénales ou fis-
cales

La confidentialité n’est pas oppo-
sable dans le cadre d’une procé-

dure pénale ou fiscale.

Il aurait été plus logique de l’appli-
quer également à ces procédures, 
mais il en a été décidé autrement, 
au moins dans un premier temps. 
Certaines autorités administratives 
ont fait valoir que les règles de 
compliance pouvaient faire l’objet 
non seulement d’une procédure ad-
ministrative mais aussi d’une pro-
cédure pénale et qu’il en résulterait 
une différence de régime juridique 
pouvant inciter à privilégier la voie 
pénale.

Ce risque apparaît cependant li-
mité. En premier lieu, les consul-
tations juridiques ne constituent 
qu’une fraction infinitésimale des 
documents saisis lors des opéra-
tions de visite et saisie des autori-
tés administratives. Le fait que leur 
régime soit différent dans le cadre 
des procédures pénales et admi-
nistratives revêt donc un champ 
d’application très limité. En outre, 
lorsqu’il existe un régime adminis-
tratif de droit commun, la voie pé-
nale constitue généralement une 
fausse bonne idée pour l’autorité 
administrative. La pénalisation du 
droit de la concurrence qui a par-
fois été recherchée par l’Autorité 
de la concurrence conduit à d’inex-
tricables difficultés procédurales 
et de fond qui devraient dissuader 
ces autorités de contourner la pro-
cédure administrative par la procé-
dure pénale, et ce d’autant plus s’il 
s’agit de s’emparer de documents 
dérisoires en nombre par rapport 
à la masse des documents saisis 
lors de l’enquête administrative.

B. La procédure de contrôle et de 
mainlevée éventuelle

1. L’invocation de la confidentialité

« L’entreprise qui emploie le juriste 
d’entreprise peut lever la confiden-
tialité des documents.

Art. 58-1. –  IV. – A. – Lorsque, à 
l’occasion de l’exécution d’une me-
sure d’instruction ordonnée dans le 
cadre d’un litige civil ou commercial 
ou d’une opération de visite conduite 

dans le cadre d’une procédure ad-
ministrative, la confidentialité d’une 
consultation est alléguée, cette 
dernière ne peut être appréhendée 
que par un commissaire de justice 
désigné à cette fin par décision ju-
diciaire ou mandaté par l’autorité 
administrative.

« L’appréhension de la consulta-
tion a lieu en présence, d’une part, 
d’un représentant de l’entreprise 
et, d’autre part, du demandeur à la 
mesure ou de l’autorité administra-
tive. La consultation appréhendée 
est immédiatement placée sous 
scellé fermé par le commissaire de 
justice, qui dresse procès-verbal de 
ces opérations. Le scellé ainsi que 
le procès-verbal sont conservés en 
l’étude du commissaire de justice. » 

La loi implique que l’entreprise se 
manifeste à l’occasion d’une me-
sure d’instruction ordonnée dans 
le cadre d’un litige civil ou commer-
cial ou d’une opération de visite 
menée par une autorité adminis-
trative et invoque la confidentialité 
des consultations. Il faudra donc 
être pro-actif et faire valoir la confi-
dentialité.

2. Le contrôle de la confidentialité

a) Le contrôle dans le cadre d’un 
litige civil ou commercial

« B. – Dans le cas d’un litige civil 
ou commercial, le président de la 
juridiction qui a ordonné la mesure 
d’instruction peut être saisi en réfé-
ré par assignation, dans un délai de 
quinze jours à compter de la mise 
en œuvre de ladite mesure, aux fins 
de contester la confidentialité allé-
guée de certaines consultations. »

La loi ne prévoyait expressément 
dans le cas des litiges civils ou 
commerciaux qu’un contrôle en 
vue de contester la confidentialité 
alléguée de certaines consultations 
alors que dans le cadre des visites 
et saisies administratives était pré-
vue également la possibilité « d’or-
donner la levée de la confidentialité 
de certaines consultations qui au-
raient eu pour finalité de faciliter ou 

14 CA Bruxelles, 18è ch., 5 mars 2013, RG N° C011/MR13.
15 Cour de cassation belge, 22 janv. 2015, aff. C.13.05.32.F, Auditorat près le Conseil de la concurrence et Autorité belge de la concurrence c. Belga-
com.
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d’inciter à la commission de man-
quements passibles d’une sanction 
au titre de la procédure administra-
tive concernée. »

L’une des réserves d’interprétation 
formulées par le Conseil constitu-
tionnel dans sa décision du 18 fé-
vrier 2026 considère que « les dis-
positions contestées doivent être 
interprétées comme permettant au 
président de la juridiction d’ordon-
ner, dans ce cadre, la levée de la 
confidentialité d’une consultation ju-
ridique lorsqu’elle a pour finalité de 
faciliter ou d’inciter à la commission 
d’une fraude à la loi ou aux droits 
d’un tiers. »

b) Le contrôle dans le cadre d’une 
procédure administrative

La loi ne prévoyait expressément 
un contrôle de la confidentialité de-
vant le JLD à l’initiative de l’autorité 
administrative concernée qu’en cas 
d’opération de visite et saisie.

« Dans le cas d’une opération de 
visite conduite dans le cadre d’une 
procédure administrative, le juge 
des libertés et de la détention peut 
être saisi par assignation, dans un 
délai de quinze jours à compter de 
l’opération de visite, par l’autorité 
administrative ayant conduit cette 
opération aux fins :

« 1° De contester la confidentialité 
alléguée de certaines consultations ; 

« 2° D’ordonner la levée de la confi-
dentialité de certaines consulta-
tions qui auraient eu pour finalité de 
faciliter ou d’inciter à la commission 
de manquements passibles d’une 
sanction au titre de la procédure ad-
ministrative concernée. 

L’une des réserves d’interprétation 
formulées par Conseil constitution-
nel a consisté à étendre la faculté 
de saisine du JLD en cas d’enquête 
lourde aux enquêtes simples en 
retenant que « ces dispositions 
doivent être interprétées comme 
permettant également à l’autorité 
administrative, dans l’exercice d’un 
droit de communication prévu par 
la loi, de saisir dans les mêmes 
conditions le juge des libertés et de 
la détention pour contester la confi-
dentialité ou en obtenir la levée ».

c) Le tronc commun aux procé-
dures de contrôle

« C. – À réception de la dénoncia-
tion qui lui est faite de l’assignation, 
le commissaire de justice transmet 
sans délai au greffe du juge saisi 
l’ensemble des consultations pla-
cées sous scellé ainsi qu’une copie 
du procès-verbal de ses opérations.

« Le juge procède à l’ouverture du 
scellé en présence, d’une part, d’un 
représentant de l’entreprise et, 
d’autre part, du demandeur ou de 
l’autorité administrative.

« D. – Après avoir entendu le de-
mandeur ou l’autorité administrative 
et le représentant de l’entreprise, le 
juge statue sur la contestation et, 
le cas échéant, sur la demande de 
levée de la confidentialité de ces 
consultations. 

« Le juge peut adapter la motivation 
de sa décision et les modalités de 
publicité de celle-ci aux nécessités 
de la protection de la confidentialité. 

« S’il est fait droit aux demandes, 
les consultations sont produites à la 
procédure en cours. À défaut, elles 
sont restituées sans délai à l’entre-
prise.

E. – En l’absence de contestation 
ou de demande de levée de la confi-
dentialité alléguée des consulta-
tions dans le délai de quinze jours 
prévu au B du présent IV, l’entreprise 
dispose d’un délai de quinze jours 
pour solliciter la restitution du scellé 
auprès du commissaire de justice. 
À l’expiration de ce délai de quinze 
jours, le commissaire de justice pro-
cède à la destruction du scellé si 
l’entreprise n’a pas sollicité sa res-
titution. Le commissaire de justice 
dresse, selon les cas, un procès-ver-
bal de restitution ou de destruction. 

V. – L’entreprise qui emploie le juriste 
d’entreprise ou, le cas échéant, l’en-
treprise membre du groupe destina-
taire de la consultation juridique est 
tenue d’être assistée ou représentée 
par un avocat dans les procédures 
judiciaires mentionnées au IV.

VI. – L’ordonnance du juge des li-
bertés et de la détention peut faire 
l’objet d’un appel devant le premier 

président de la cour d’appel ou son 
délégué. L’appel peut être formé 
par l’autorité administrative, par 
l’entreprise qui emploie le juriste 
d’entreprise ou, le cas échéant, par 
l’entreprise membre du groupe des-
tinataire de la consultation juridique.

« Le premier président de la cour 
d’appel ou son délégué statue dans 
un délai de trois mois.

« VII. – (Supprimé)

« VIII. – Les modalités d’application 
du présent article, notamment les 
conditions dans lesquelles l’entre-
prise assure l’intégrité des docu-
ments jusqu’à la décision de l’autori-
té judiciaire, sont définies par décret 
en Conseil d’État. »

Même si les procédures adminis-
tratives d’une part et les procédures 
civiles ou commerciales d’autre 
part relèvent d’un juge différent, 
l’organisation de la procédure de 
contrôle de première instance obéit 
à un schéma général identique :

- transmission au greffe par le com-
missaire de justice des consulta-
tions placées sous scellé et de son 
procès-verbal ;

- ouverture contradictoire du scellé 
par le juge ;

- discussion contradictoire devant 
le juge avant que celui-ci ne statue.

Il est vraisemblable que ces prin-
cipes directeurs feront l’objet de 
précisions dans le cadre du décret 
à intervenir ou dans la pratique.

L’on pourrait s’inspirer utilement 
des usages devant les juridictions 
consulaires en matière d’article 145 
ou des exemples du droit comparé.

Il est important par exemple que 
lors de l’examen contradictoire de-
vant le juge, l’autorité administrative 
ne soit pas représentée par un  rap-
porteur en charge de l’instruction, 
mais par un agent de l’autorité non 
en charge de l’instruction, comme 
c’est le cas par exemple devant 
l’Autorité belge de la concurrence, 
afin d’éviter que la prise de connais-
sance d’une consultation confiden-
tielle ne lui permette d‘obtenir com-
munication d’informations pouvant 
être utilisées à charge dans le cadre 
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16 V.  en dernier lieu, Crim. 13 janv. 2026, n° 24-82.390.
17 Crim., 30 sept. 2025, n° 24-85.225; 11 mars 2025, n° 23-86.260.
18 Com., 8 oct. 2025, n° 24-16.995, publié au Bull.

de l’instruction.

Certaines modalités procédurales 
ont fait l’objet de critiques lors des 
débats parlementaires. La destruc-
tion du scellé par le commissaire 
de justice en l’absence de contes-
tation ou de demande de levée de 
confidentialité après un délai de 15 
jours a ainsi été critiquée comme 
contribuant à un risque de perte 
de documents. Ce risque hypothé-
tique a été écarté lors des débats 
parlementaires, d’une part en rai-
son de l’informatisation des entre-
prises conduisant à la saisie d’une 
copie de fichiers informatiques 
conservés par l’entreprise, d’autre 
part du fait d’un délai de 15 jours au 
bénéfice de l’entreprise pour sollici-
ter la récupération des documents, 
supérieur par exemple au délai de 
contestation des opérations de vi-
site et saisie dans le cadre des en-
quêtes lourdes de concurrence.

***

La confidentialité des consulta-
tions juridiques consacrée par le 
Parlement et le Conseil constitu-
tionnel constitue une avancée non 
seulement pour les juristes d’entre-
prise mais aussi pour le droit, dont 
le respect sera mieux assuré grâce 
à elle. 

Les juristes d’entreprise, qui sont 
plus de 20.000 en France, n’ont pas 
encore dans notre pays le rôle et le 
statut qui devrait être le leur, à la dif-
férence de celui dont ils bénéficient 
dans les pays de common law. Les 
juristes d’entreprise devraient se 
voir reconnaître une place beau-
coup plus importante. Cela condui-
rait à une prise en compte anticipée 
des enjeux juridiques et amélio-
rerait l’efficacité et la sécurité juri-

dique des entreprises. Le directeur 
juridique devrait être dans toute en-
treprise membre de droit du comité 
de direction, être rattaché directe-
ment au Président ou au directeur 
général et disposer d’une véritable 
autonomie. La reconnaissance de 
la confidentialité de ses avis contri-
buera à renforcer son statut et sa 
légitimité dans l’entreprise.

La réforme devrait également 
contribuer à restaurer pleinement 
la confidentialité des consultations 
avocat-client qui n’est plus réel-
lement reconnue en droit positif 
dans notre pays. La jurisprudence 
de la Chambre criminelle a sensi-
blement restreint la confidentialité 
avocat-client en la limitant à l’exer-
cice des droits de la défense16, 
c’est-à-dire après l’ouverture d’une 
procédure judiciaire ou ayant pour 
objet le prononcé d’une sanction17. 
Or, l’un des principaux arguments 
invoqués en faveur d’une telle res-
triction consiste dans la nécessi-
té de protéger l’intérêt général et 
permettre le bon déroulement des 
enquêtes. Dès lors que le Conseil 
constitutionnel affirme dans sa 
décision que la confidentialité des 
consultations est propre à favori-
ser la mise en conformité des en-
treprises avec les règles de droit 
s’imposant à elles et conforme à un 
objectif d’intérêt général, le même 
raisonnement devrait s’appliquer 
mutatis mutandis aux consulta-
tions juridiques des avocats qui 
jouent le même rôle et devraient 
en conséquence être protégées, 
comme l’a réaffirmé récemment la 
Chambre commerciale de la Cour 
de cassation18.


